
 

 

PPDC Marseille Les Docks : 
 
 
 

Élections Professionnelles du 1er au 04 décembre 2014  Taux de 
participation : 73,77 %  Le personnel de la PPDC Marseille Les Docks a 
exprimé son refus de la politique menée par nos dirigeants  SUD PTT 13 
obtient 43,28 % des voix et reste 1ère organisation syndicale à la PPDC MLD ! 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           

PPDC 
MLD 

Inscrits Exprimés   CGT CFDT FO CFTC/CGC/UNSA 

2014 385 268 116 93 42 4 13 

Résultats CT Local 2014 43,28% 34,70% 15,67% 1,49% 4,85% 

Bilan élection 2014… 
 

Dans un contexte de réorganisations permanentes à 
La Poste, d’attaques et de pressions fortes de la 
Direction contre notre organisation syndicale et nos 
militant-e-s, le syndicat SUD PTT 13 est devenu la 1ère 
organisation syndicale dans les Bouches du Rhône. 
 

Nous sommes dans un contexte où la Direction 
privilégie les organisations syndicales qui 
accompagnent les projets de La Poste.  
 

Avec plus de 43 % des suffrages pour SUD PTT à la 
PPDC Marseille Les Docks, c’est un  nouveau 
camouflet pour la DSCC 13 qui devra encore 
composer avec le syndicalisme de transformation 
sociale !  
 

Les personnels des services de distribution, de 
concentration et supports (cabine, manuts…) ont 
choisi de placer le syndicalisme de  lutte et 
d’opposition frontale aux projets de réorganisation 
de La Poste en première place sur l’établissement de 
la PPDC Marseille Les Docks. 

…SUD progresse ! 
 

La progression de SUD PTT 13 à la PPDC 
Marseille Les Docks est le signe fort que les 
personnels se reconnaissent dans le 
positionnement de SUD :  
 

 SUD continuera à porter ses valeurs de 
solidarité et à défendre le principe « ni 
avantages, ni discrimination ». 
 

 SUD continuera à défendre la notion de 
titulaire de quartier, avec une tournée une et 
indivisible. 
 

 SUD refusera toute compromission avec la 
Direction sur les intérêts collectifs des agents.  
 

 SUD continuera son combat pour préserver 
l’emploi stable et fera condamner La Poste dans 
son utilisation abusive des contrats précaires. 
 

 SUD devra continuer le combat sur la phase 
traitement/concentration. 
 

 SUD se battra pour que tout dépassement 
horaire soit payé en heure supplémentaire.   
 

Marseille, le 22 décembre 2014                    

 


